
Frais du RVER 
 

• Frais de gestion  
• Autres frais  

 
 
Frais de gestion 

 
• Les frais de gestion relatifs à « l’option par défaut » s’élèvent à 1,09 % (taxes 

incluses). Ces frais sont imputés directement aux Fonds FMOQ. 
 

• Les frais de gestion relatifs à l’option de placement « autres options » 
s’élèvent à 1,09 % (taxes incluses) sauf pour la portion du portefeuille investie 
dans le Fonds monétaire FMOQ pour les frais sont 0,46 %. Ces frais sont 
imputés directement aux Fonds FMOQ. 

 
 
Autres frais 
 
Le tableau ci-dessous présente les autres frais.  

ACTIVITÉ FRAIS (AVANT TAXES) 
Transfert de fonds vers un autre régime  50 $ / transfert 

Remboursement plus d’une fois par année 
civile 

25 $ / retrait 

Planification financière de retraite  250 $ 

Partage de droits entre conjoints  100 $ (montant divisé également entre les 
deux conjoints, à moins d’avis contraire de 
leur part) 

Production de relevés de droits accumulés 
en vue d’un partage entre conjoints  

150 $ (montant divisé également entre les 
deux conjoints, à moins d’avis contraire de 
leur part) 

Recherche des coordonnées d’un 
participant introuvable 

50 $ 

Annulation de paiement en raison d’une 
insuffisance de fonds  

15 $ 

 


